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SUBVENTIONS

Questions du Japon concernant la nouvelle notification complète de la Corée1

La Mission permanente du Japon a fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après, datée
du 2 octobre 1996.

_______________

1. V.A. Réserves pour pertes à l'exportation

Selon le paragraphe 1 b), ce programme a pour objectif général de "dédommager des pertes
à l'exportation". Pourriez-vous répondre à ce propos aux questions ci-après:

- Ce programme constitue-t-il une subvention à l'exportation au sens de l'article 3.1 a)
de l'Accord SMC et du paragraphe 1 e) de l'annexe I (allégements fiscaux)?

- Sera-t-il notifié conformément à l'article 28.1 de l'Accord SMC?

- La subvention sera-t-elle éliminée progressivement conformément à l'article 28.1 de
l'Accord SMC?

2. V.B. Réserves pour le développement des marchés étrangers

Selon le paragraphe 1 b), ce programme a pour objectif général de "promouvoir le développement
desmarchés étrangers d'uneentreprisedont les activitésprocurentdes devises". Pourriez-vous répondre
à ce propos aux questions ci-après:

- Ce programme constitue-t-il une subvention à l'exportation au sens de l'article 3.1 a)
de l'Accord SMC et du paragraphe 1 e) de l'annexe I (allégements fiscaux)?

- Sera-t-il notifié conformément à l'article 28.1 de l'Accord SMC?

- Cette subvention sera-t-elle progressivement éliminée conformément à l'article 28.1
de l'Accord SMC?
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3. V.C. Prêts à l'équipement accordés par le Fonds de promotion des petites et moyennes
entreprises (PME)

Selon l'alinéa 1 b), ce programme a pour objectif général d'"augmenter les exportations et
renforcer la compétitivité internationale des PME en favorisant leurs investissements en biens
d'équipement axés sur l'exportation". Le critère requis pour bénéficier de la subvention est énoncé
au paragraphe 1 d) ii); la subvention s'adresse aux PME "qui ont besoin de se doter d'installations
pour pouvoir produire des marchandises ou des matériaux et des pièces détachées en vue de
l'exportation". Pourriez-vous répondre à ce propos aux questions ci-après:

- Ce programme constitue-t-il une subvention à l'exportation au sens de l'article 3.1
de l'Accord SMC?

- Quels sont les critères que doivent remplir les PME pour être admises à bénéficier
de ce programme?

4. V.E. Réductions et exonérations d'impôt pour les entreprises bénéficiant d'investissements
étrangers

On trouve au paragraphe 1 d) ii) l'expression "entreprises bénéficiant d'investissements étrangers
implantées dans des zones franches". Prière de répondre aux questions ci-après:

- Que faut-il entendre par "zones franches travaillant pour l'exportation"?

- Ce programme constitue-t-il une subvention à l'exportation au sens de l'article 3.1 a)
de l'Accord SMC et du paragraphe 1 e) de l'annexe I (allégements fiscaux)?

5. V.F. Réduction des droits de douane afférents aux parties d'aéronefs ou de navires

Prière de répondre aux questions ci-après:

- Que recouvre le mot "navires"? Comprend-il les bateaux et les automobiles?

- Cette subvention concerne-t-elle les aéronefs et les navires destinés à l'exportation?

- Est-il fait une discrimination à l'égard des pays qui exportent des pièces détachées?

6. V.H. Programme d'aide à la promotion de l'utilisation de mini-ordinateurs de fabrication
locale

Selon l'alinéa 1 b), ce programme a pour objectif général de "promouvoir l'utilisation de
mini-ordinateurs de fabrication locale".

- Ce programmeconstitue-t-il une subvention liée à l'utilisation deproduits de fabrication
locale de préférence à des produits importés, au sens de l'article 3.1 b)?

- Que faut-il entendre par "mini-ordinateurs"?

- Quels sont les critères à remplir pour bénéficier du prêt?




